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Analyse didactique d’une séance de coenseignement entre un enseignant spécialisé et un 

enseignant régulier dans le cadre de pratiques inclusives au collège 

 

Frédéric DUPRÉ, Université d’Aix-Marseille, Marseille, France 

 
RÉSUMÉ 

Les unités localisées pour l’inclusion scolaire (ULIS) au sein du collège français permettent à des 
élèves reconnus institutionnellement handicapés d’avoir une scolarité ordinaire tout en 
bénéficiant d’un dispositif de soutien. Ce soutien est généralement mis en œuvre en dehors de 
la classe. Cependant, le cadre réglementaire offre aussi la possibilité à l’enseignante ou 
l’enseignant spécialisé d’intervenir au sein de la classe ordinaire aux côtés du personnel 
enseignant régulier. À travers une étude de cas en classe de 5ème (12 ans), nous analysons les 
relations entre les deux systèmes didactiques en jeu dans une situation de coenseignement : 
un système didactique principal pris en charge par un enseignant régulier et un système 
didactique auxiliaire pris en charge par une enseignante spécialisée. Notre analyse nous amène 
à mettre en évidence certains effets du coenseignement sur les élèves, sur les objets de savoir 
et sur le binôme enseignant.  
  



 2 

INTRODUCTION 

Au sein du collège français1, les unités localisées pour l’inclusion scolaire (ULIS) sont des 

dispositifs qui permettent à des élèves handicapés d’avoir une scolarité au sein d’une classe 

ordinaire tout en bénéficiant d’un dispositif de soutien. Ce soutien est pris en charge par un 

personnel enseignant spécialisé (en charge de la coordination du dispositif2), généralement en 

dehors de la classe. Cependant, le cadre réglementaire3 offre aussi la possibilité de 

coenseignement. Les travaux qui se sont intéressés à des situations de coenseignement dans 

ces dispositifs, bien que limités, ont pu mettre en évidence des pratiques professionnelles 

différentes (Nédélec-Trohel, 2015; Nédélec-Trohel et Souplet, 2013; Souplet et Favier, 2014). 

Le personnel enseignant régulier agissait principalement sur les objets de savoir alors que 

l’enseignante ou l’enseignant spécialisé se centrait principalement sur les processus cognitifs 

des élèves. Du point de vue des élèves, ces auteures estiment que le coenseignement permet 

de faciliter les pratiques inclusives en accompagnant les élèves handicapés au sein de la classe 

ordinaire, mais également de favoriser la compréhension de l’ensemble des élèves de cette 

classe. 

Une enquête exploratoire4 nous a permis de relever que peu d’enseignantes ou 

d’enseignants spécialisés déclaraient pratiquer le coenseignement de façon régulière ou de 

 
1  Le collège français comprend les classes de 6ème (11 ans), 5ème (12 ans), 4ème (13 ans) et 3ème (14 ans) 
2 La coordonnatrice ou le coordonnateur de l’unité localisée pour l’inclusion scolaire (ULIS) est une enseignante 

ou un enseignant spécialisé qui a obtenu une certification complémentaire, le certificat d’aptitude professionnelle 
aux pratiques de l’éducation inclusive. Généralement issu du premier degré (il a suivi la formation initiale 
commune à l’ensemble des professeurs des écoles qui exercent au primaire), ses missions sont triples : la première 
est une mission d’enseignement aux élèves handicapés qui bénéficient du dispositif ; la seconde est liée à la 
coordination du dispositif avec les différents partenaires, la troisième est sa fonction de personne ressource au 
sein de la communauté éducative. 

3 La circulaire n°2015-129 précise que « les élèves de l’ULIS reçoivent un enseignement adapté de la part du 
coordonnateur, pas nécessairement au même moment, que cet enseignement ait lieu en situation de 
regroupement ou dans la classe de référence » 

4 Enquête menée dans les quinze unités localisées pour l’inclusions scolaire (ULIS) implantées dans les collèges 
du département des Vosges en 2016. Les 13 retours nous ont permis d’analyser les réponses de 10 chefs 
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façon occasionnelle (Dupré, 2018). Cette enquête s’inscrivait dans un travail de thèse (Dupré, 

2019) qui nous a permis de recueillir un large corpus de données en partie constitué par des 

séances filmées en classe ordinaire et au sein du regroupement spécialisé. Parmi ces données, 

nous disposons d’une séance en classe de mathématiques en 5ème (12 ans) que les acteurs 

enseignants qualifient parfois de cointervention, parfois de coenseignement. Tremblay (2015) 

distingue la cointervention interne, l’intervention d’un professionnel spécialisé généralement 

à destination d’un seul élève, du coenseignement qu’il définit à la suite de Friend et Cook (2007) 

comme « un travail pédagogique en commun, dans un même groupe, temps et espace, de deux 

enseignants qui partagent les responsabilités éducatives pour atteindre des objectifs 

spécifiques » (Tremblay, 2015, p. 35).  

Cet article se propose d’analyser une séance de coenseignement d’un point de vue 

didactique en observant les relations qui existent entre les différents systèmes didactiques en 

jeu : le système principal pris en charge par l’enseignant régulier et le système auxiliaire pris en 

charge par l’enseignante spécialisée.  

CADRE THÉORIQUE 

Nos travaux s’inscrivent dans une approche clinique du didactique (Leutenegger, 2000, 

2009) dans le sens où nous cherchons à observer et comprendre des situations ordinaires en 

classe relatives à des objets mathématiques. Les outils que nous mobilisons sont issus de la 

théorie anthropologique du didactique (Chevallard, 1991, 1999).  

Système didactique principal et système didactique auxiliaire 

La notion de système didactique décrite par Chevallard (1991) s’appuie sur une relation 

ternaire composée par l’enseignante ou l’enseignant, les élèves et le savoir enseigné. Un 

 
d’établissement, 15 enseignantes ou enseignants de mathématiques et 11 enseignantes ou enseignants 
spécialisés coordonnateurs du dispositif ULIS. 
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système didactique ne vit pas de façon isolée, un système principal (SDP) pourra engendrer des 

systèmes auxiliaires5 (SDA) qui ont une fonction d’aide à l’étude vis-à-vis du système principal 

(Chevallard, 1995, 2010). Dans une situation de coenseignement, nous considérons que le 

système principal est pris en charge par le personnel régulier et qu’il comporte l’ensemble des 

élèves de la classe. Le système auxiliaire comporte pour sa part l’enseignante ou l’enseignant 

spécialisé ainsi qu’un ou plusieurs élèves appartenant au groupe classe. Pour reconstituer la vie 

de ces systèmes, nous utilisons les cadres temporels qu’ils produisent. 

Les cadres temporels produits 

Nous considérons le temps comme un construit. Il est à la fois un produit des systèmes 

didactiques et un cadre pour l’action de l’enseignant et des élèves (Assude et al., 2016 ; 

Chevallard et Mercier, 1987). Cette approche que l’on peut qualifier de « processuelle » nous 

amène à mobiliser quatre cadres temporels que nous allons présenter.  

Le temps didactique est pour Chevallard (1991) le cadre temporel dominant au sein du système 

didactique. Il correspond au découpage du savoir dans une durée et se mesure par 

l’avancement dans l’exposition aux savoirs. Lorsqu’un nouvel élément du programme est 

introduit alors le temps didactique avance. Le temps praxéologique permet de « préciser 

l’analyse du temps d’enseignement et de la dialectique ancien/nouveau » (Assude et al., 2016, 

p. 203), il correspond au temps d’évolution des praxéologies. Parfois, dans une séance, le temps 

didactique n’avance pas, car le travail porte sur des objets de savoir déjà rencontrés, 

cependant, des techniques nouvelles peuvent être introduites et c’est le temps praxéologique 

qui évolue. Le capital-temps correspond à la valeur attribuée à un intervalle de temps d’horloge 

 
5 Il est possible de distinguer des systèmes didactiques auxiliaires internes et externes à l’établissement. Les 

systèmes auxiliaires internes peuvent par exemple être l’aide aux devoirs, la prise en charge d’un groupe d’élèves 
déclarés en difficultés par le corps enseignant, un temps d’étude. Les systèmes auxiliaires externes peuvent être 
les devoirs réalisés à la maison avec les parents, un temps d’aide aux devoirs réalisé dans une association de 
quartier.  
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(les différentes phases de la séance). La gestion de ce capital est de la responsabilité du 

personnel enseignant qui peut décider d’allouer plus ou moins de temps à telle ou telle activité. 

Le temps personnel correspond au temps de l’élève dans sa relation au savoir. Pour Mercier 

(1992), l’élève doit « négocier l’articulation de son temps personnel avec le temps officiel » 

(p. 196). Il permet d’observer comment l’élève s’engage dans les tâches proposées. 

Les articulations de ces cadres temporels peuvent s’envisager horizontalement (Chevallard et 

Mercier, 1987) afin de rendre compte des liens qui existent entre des systèmes didactiques 

différents et de questionner leur compatibilité. C’est à travers ce type d’articulations que nous 

questionnons les relations entre le système principal et le système auxiliaire en situation de 

coenseignement. 

Modélisation d’une situation de coenseignement 

Les notions de systèmes didactiques ainsi que les articulations entre les cadres temporels 

produits nous permettent de proposer une modélisation d’une situation de coenseignement. 

La figure 1 rend représente la situation que nous allons étudier. 

Figure 1. Modélisation d'une situation de coenseignement 

 

Dans les travaux cités en introduction, une question émerge : c’est celle des modes de 

transmission entre le système principal (SDP) et le système auxiliaire (SDA) (Nédélec-Trohel, 
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2015). Notre étude s’inscrit à la suite de ce questionnement et la modélisation représentée par 

la figure 1 nous permet d’envisager trois questions : 1) quels sont les élèves qui vont bénéficier 

du système didactique auxiliaire ? 2) Est-ce que les objets mathématiques mobilisés dans le 

système auxiliaire sont les mêmes que ceux du système principal ? 3) Comment les enseignants 

du système principal et du système auxiliaire se partagent les responsabilités de l’évolution des 

cadres temporels produits ? Pour répondre à ces questions, nous allons nous appuyer sur 

l’analyse d’une séance de mathématiques. 

 

ANALYSE D’UNE SÉANCE DE MATHÉMATIQUES 

La séance se déroule dans une classe de 5ème (12 ans). Dans cette classe, trois élèves bénéficient 

de l’unité localisée pour l’inclusion scolaire, Virgile, Joël et Lise. Dans la lignée de précédents 

travaux (Assude et al., 2016; Suau, 2016) notre posture épistémologique est de ne pas nous 

centrer sur le trouble déclaré de l’élève, mais de considérer le système didactique dans sa 

globalité. Ainsi, nous ne parlerons pas des difficultés de l’élève, mais des difficultés d’un 

système didactique. Nous pouvons simplement préciser que Virgile, Joël et Lise bénéficient 

d’une reconnaissance institutionnelle de handicap et que l’unité localisée pour l’inclusion 

scolaire est un moyen de compensation qui leur est attribué. Chaque semaine, l’enseignante 

spécialisée (PULIS) est présente pendant une séance d’une heure au sein de la classe de 

mathématiques avec l’enseignant régulier (PMath). Ces deux enseignants travaillent dans 

l’établissement depuis plusieurs années (plus de dix ans d’enseignement pour les deux), mais 

cette pratique de coenseignement hebdomadaire est nouvelle pour eux6.  

 
6 Dans les entretiens les enseignants nous apprennent qu’ils ont débuté cette heure de coenseignement en 

début d’année scolaire, ils ont donc sept mois de pratique à raison d’une heure par semaine. Cette pratique 
nouvelle les questionne. 
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Méthodologie du recueil de données 

La figure 2 rend compte de la chronologie du recueil. La séance de coenseignement est captée 

à l’aide d’un dispositif vidéo (Assude et al., 2016; Leutenegger, 2000; Perez, Assude, Suau et 

Tambone, 2017) composé de six caméras qui saisissent la vue globale de la classe, le tableau, 

les actions de PMath, les actions de PULIS et le travail réalisé par deux élèves reconnus handicapés 

(Joël et Virgile).  

Figure 2. Chronologie du recueil de données 

 

La séance est entourée par des entretiens ante et post (Assude et al., 2016; Leutenegger, 2009; 

Suau, 2016) menés de façon séparée avec les deux enseignants afin de recueillir leur propre 

discours relatif au projet de travail ainsi que sur le bilan à chaud de la séance. Le recueil 

comporte également une analyse simple qui a pour fonction de recueillir le discours de 

l’enseignant sur un épisode du film de la séance qu’il aura lui-même choisi (Suau, 2016). Pour 

finir, les entretiens d’analyse croisée visent à créer un espace d’échange sur leur pratique entre 

les deux coenseignants.  
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Analyse de la séance 

Le travail porte sur une tâche qualifiée de complexe par l’enseignant de mathématiques. Celle-

ci est nommée « l’enquête policière » (annexe 1), elle va amener les élèves à mobiliser des 

notions de proportionnalité et d’échelles. La séance est organisée en cinq phases, le tableau 1 

en décrit le synopsis. 

Tableau 1. Synopsis de la séance 

Phase Description 
Modalité de travail 

des élèves 
Rôle de PMath Rôle de PULIS 

Capital 

temps 

Phase 1 

Présentation de la 

tâche complexe 

Observent les 

documents 

projetés et 

écoutent PMath 

Présente le travail En retrait à 

l’arrière, observe 
d=2’15 

Phase 2 

Recherche des 

informations 

importantes dans les 

documents 

Recherchent en 

individuel 

Organise les 

documents au 

vidéoprojecteur 

interactif puis 

circule dans la 

classe pour aider 

certains élèves 

Circule dans la 

classe pour aider 

certains élèves puis 

aide 

principalement 

Virgile 

d=3’07 

Phase 3 

Mise en commun des 

informations 

importantes 

Oral collectif Mène la restitution 

collective 

En retrait à 

proximité de 

Virgile, le sollicite 

pour qu’il prenne la 

parole 

d=3’18 

Phase 4 

Résolution de la 

tâche complexe 

Travail en 

individuel ou en 

binôme 

Circule dans la 

classe pour aider 

certains élèves 

Circule dans la 

classe pour aider 

certains élèves puis 

aide 

principalement 

Virgile 

d=32’04 

Phase 5 
Correction de la 

tâche complexe 

Oral collectif Mène la correction 

collective 

En retrait, assise à 

côté de Virgile 
d=7’14 
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Cette vision globale du déroulement de la séance nous permet d’observer des rôles différents 

en ce qui concerne les enseignants. PMath semble mener la séance. Lorsque celui-ci interagit en 

collectif avec la classe, PULIS adopte une posture en retrait. Leurs rôles se rapprochent lorsque 

les élèves travaillent en individuel ou en binôme. Dans ces situations les deux enseignants 

proposent une aide de proximité cependant, PULIS semble travailler de façon privilégiée avec 

Virgile. 

Évolution des cadres temporels : 

Dans cette séance, nous pouvons identifier les cinq types de tâches suivants qui prennent vie 

au sein du système principal : 

• T1 : calculer une mesure réelle à partir d’un document (photographie ou carte) et 

d’une échelle 

• T2 : interpréter des informations 

• T3 : calculer une durée 

• T4 : calculer une vitesse 

• T5 : expliquer à l’oral son raisonnement 

Nous les retrouvons également dans le système auxiliaire, nous pouvons donc dire que le temps 

didactique produit par le système principal est partagé par le système auxiliaire.  

Afin d’observer le temps praxéologique, nous pouvons relever différentes techniques relatives 

à ces cinq types de tâches. Le tableau 2 en rend compte. 

Tableau 2. Techniques repérées dans la séance du SDP 

Type de 

tâche 
Technique Occurrences 

Acteurs 

concernés 
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T1 t1.1 mesurer la taille du suspect sur le document 1 et 

compléter un tableau de proportionnalité à l’aide d’un 

produit en croix 

3 

PMath, élèves, PULIS 

t1.2 mesurer la taille distance sur la carte et multiplier par 

douze virgule cinq 
1 

PMath 

T2 t2.1 isoler les informations importantes 3 PMath, élèves, PULIS 

t2.2 comparer les heures d’arrestation 3 PMath, élèves, PULIS 

T3     

T4 t4.1 réaliser un produit en croix pour trouver la vitesse 1 PMath 

T5    

 
 

Le relevé des techniques observables nous amène à constater un faible nombre d’occurrences, 

c’est-à-dire que nous avons relevé un nombre limité de discours publics ou privés associés à 

ces techniques. Dans cette séance, les praxéologies mobilisées dans le système principal se 

retrouvent également dans le système auxiliaire sauf pour t1.2 et t4.1 qui sont uniquement 

relevées dans un discours public de PMath. 

Le capital-temps est majoritairement mobilisé autour de T1 (calculer une mesure réelle), T3 

(calculer une durée) et T4 (calculer une vitesse) : ces trois types de tâches sont travaillés dans 

la phase de recherche qui dure 32 minutes sur les 48 que compte la séance. Cette modalité de 

travail nous semble être celle qui favorise le plus l’implication de PULIS dans cette séance (phases 

2 et 4 du synopsis). 

Lorsque l’on observe le temps personnel de Joël et de Virgile, nous observons qu’ils adoptent 

une position différente vis-à-vis des temporalités produites par le système principal. Joël 

s’engage rapidement dans les différents types de tâches (sauf vis-à-vis de T4 qu’il ne réalisera 

pas, mais c’est également le cas pour d’autres élèves de la classe). Nous relevons par exemple 

plusieurs prises de parole lors des phases de correction collective et, dès le début de la phase 

3, le réinvestissement d’une technique apprise au sein du regroupement spécialisé (Dupré, 
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accepté) en ce qui concerne T1 (calculer une mesure réelle). Nous retrouvons des exemples de 

ce type tout au long de la séance qui nous permettent de penser que Joël synchronise son 

temps personnel avec les cadres temporels produits par le système principal.  

Virgile, pour sa part, éprouve beaucoup plus de difficultés à s’engager de façon autonome. 

Nous ne relevons qu’une prise de parole publique en début de phase 2 afin d’indiquer l’indice 

horaire du premier document. On relève cependant juste avant un discours privé de PULIS pour 

lui demander de donner cette réponse : « lève le doigt, tu lui dis ça / vas-y ». Cet échange nous 

amène à comprendre que la seule intervention publique de Virgile dans le système principal a 

été initiée dans le système auxiliaire. Cela est caractéristique de l’ensemble de la séance, on 

observe qu’il éprouve des difficultés à s’engager spontanément. 

Place du système auxiliaire au sein du système principal : 

Lors de cette séance, le système auxiliaire prend plusieurs formes. Il peut être inactif lorsque 

PULIS est en retrait. Nous utilisons le terme « inactif » dans le sens où il ne produit pas de 

temporalité. Il peut cependant avoir un effet a posteriori sur le système principal, les 

observations de PULIS peuvent venir nourrir les échanges avec PMath. Lors de l’entretien ante, 

PULIS précise, « j’observe les élèves en train de travailler et j’arrive à voir des choses avec un 

regard extérieur et ce qui est bien aussi avec [PMath] c’est qu’on arrive à communiquer aussi là-

dessus ».  

Lorsqu’il est actif, il peut prendre deux formes distinctes. Il est complémentaire avec le système 

principal lorsque PULIS partage des actions similaires avec PMath à destination d’une partie ou de 

l’ensemble des élèves, nous pouvons alors parler de collaboration. Dans cette situation les 

articulations horizontales des cadres temporels traduisent une synchronicité du temps 

didactique, praxéologique et du capital-temps.  
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Le système auxiliaire est parallèle lorsque PULIS mène, avec un élève, un travail spécifique 

différent de ce qui est attendu dans le système principal (travail guidé en duel à la place d’une 

phase de recherche, réalisation d’un calcul pendant une phase de correction collective). Dans 

cette situation les cadres temporels ne sont plus complètement synchronisés avec ceux du 

système principal. La figure 3 illustre ces trois formes. 

 
Figure	3.	Illustration	des	trois	formes	de	SDA	

 

Le tableau 3 rend compte du capital-temps consacré à chacune de ces trois formes (la séance 

filmée a une durée de 48 minutes). 

Tableau 3. Positionnement du SDA au sein du SDP 

SDA inactif SDA complémentaire SDA parallèle 

d = 8’33 d = 14’45 (dont 3’30 avec Joël et 

0’14 avec Lise) 

d (Virgile) = 24’37 

 

Un tiers du temps est attribué à la forme complémentaire. La forme parallèle prédomine avec 

Virgile qui en bénéficie pendant la moitié de la séance. Dans ce système auxiliaire parallèle, 

PULIS décompose le travail à réaliser, c’est-à-dire que contrairement aux élèves du système 

principal, Virgile ne sera pas amené à mettre en relation les informations des différents 

documents. Pour illustrer cela, nous relevons par exemple, 2’30 après le début de la phase de 
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recherche, un premier échange entre Virgile et PULIS pour une tâche appartenant à T2 

(interpréter des informations) : « alors je t’aide ? Je te mets en route on va se servir du premier 

indice on va se servir de celui-là quatorze heure trente le voleur sort » ; Virgile répond « du 

magasin » ; PULIS poursuit « sort du magasin oui alors on peut éliminer un suspect tout de suite 

/ regarde le nom des suspects lequel on peut éliminer ». Nous pouvons relever le même type 

d’échanges au sujet de T1 (calculer une mesure réelle). Le tableau 4 en rend compte. 

Tableau 4. Échanges entre PULIS et Virgile relatif à T1 

Acteur Discours 

 

PULIS Deux virgule deux mètres quarante est-ce que tu peux me 

montrer sur l'image la hauteur de la porte du magasin / 

ouais / alors si on prenait une petite règle 

PULIS C’est bon alors quelle longueur mesure [inaudible] deux 

mètres quarante quelle distance mesure deux mètres 

quarante 

Virgile Deux mètres quarante euh / ça fait euh cinq centimètres 

PULIS Donc ça / sur la photo ça mesure 

Virgile Cinq centimètres 

PULIS Et dans la vraie vie ça mesure 

Virgile Deux virgule quarante 

 
 

Cet échange illustre la manière dont PULIS guide Virgile afin de comprendre comment est 

représentée l’échelle du premier document. Les deux exemples que nous venons de relever 

sont caractéristiques des échanges au sein du système auxiliaire parallèle. 

Pour expliquer ce capital-temps important attribué au SDA parallèle aux côtés de Virgile, nous 

pouvons faire comme hypothèse que cela est lié au mode de groupement choisi pour la phase 

de recherche. Les élèves pouvaient travailler en individuel ou par deux. Virgile va se retrouver 

seul, son voisin de table va choisir un autre binôme. Ce point sensible relatif à ce 
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positionnement avec Virgile apparait lors de l’analyse croisée : les enseignants partagent l’idée 

que pour favoriser la participation de Virgile au sein du SDP il aurait fallu envisager d’imposer 

les groupes de travail.  

Analyse des entretiens ante  

Les entretiens ante nous permettent de découvrir une autre fonction du système auxiliaire, en 

amont de la séance, qui est celle de produire des aides (annexe 2) relatives aux supports 

proposés aux élèves. Dans l’entretien ante PULIS précise, « on en a parlé avec [PMath] en début 

de semaine on a vu ensemble quelles adaptations on pouvait préparer en amont et on a préparé 

six ou sept aides déjà […]  on a préféré mettre en place des aides plutôt que d’adapter et que ce 

soit des supports différents ». Les discours de PMath confirment que le système auxiliaire semble 

avoir permis une réflexion conjointe afin d’anticiper l’accessibilité didactique des supports. La 

figure 4 illustre l’utilisation de ces aides pendant la séance par les deux enseignants.  

 
Figure 4. Utilisation des aides par les enseignants pendant la séance 

 

 

L’utilisation de ces coupons d’aide, qui correspondent à des techniques muettes, est une 

source d’explication à l’absence de discours associés. Pourquoi ces techniques ne sont pas 
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accompagnées par un discours de la part des enseignants ? Nous pouvons penser que cela est 

le résultat de la combinaison des gestes professionnels de PULIS et de PMath : pour la première, il 

est habituel de guider praxéologiquement les élèves, pour le second, il est important de les 

placer dans une posture de recherche et de les amener à réfléchir par eux-mêmes. L’utilisation 

de techniques muettes serait donc le résultat d’un compromis dans la superposition de ces 

gestes spécifiques. 

Tout au long des deux entretiens ante, qui nous le rappelons sont menés séparément, PMath et 

PULIS utilisent systématiquement le pronom « on » pour évoquer le travail qui va être réalisé. 

De plus, les discours recueillis traduisent un même niveau de connaissance sur les enjeux de 

savoirs. Nous interprétons ces différents éléments comme le signe de la préparation conjointe 

de la séance. 

Analyse d’une auto-confrontations croisées 

Dans le cadre de cet article, nous reviendrons uniquement sur l’un des entretiens d’analyse 

croisée dans lequel PULIS choisit un extrait où l’on voit Virgile demander de l’aide en levant la 

main et PMath passer à côté sans s’arrêter. Elle indique à son collègue : « tu n’es pas allé le voir 

du tout de toute la séance […] je sais que j’ai beaucoup été avec lui donc il avait peut-être moins 

besoin de toi, mais je pense que dans son esprit comme dans l’esprit de beaucoup d’élèves moi 

je peux venir je peux être aidante, mais le vrai prof c’est toi en fait » et PMath poursuit : « mais 

c’est vrai pour Virgile comme tu es là je me repose sur toi en fait ». L’analyse de l’ensemble de 

cette séance confirme que Virgile est le seul élève avec lequel PMath n’est pas entré en 

interaction pendant la phase de recherche.  

Le binôme enseignant poursuit ses échanges en questionnant l’anticipation des modes de 

groupement, « on a anticipé le support on a anticipé la séance on a anticipé les aides […] le 

groupement au départ euh on y a pas on y a pas pensé » (PULIS) ou encore « ça aurait été 
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beaucoup plus intéressant effectivement qu’ils soient trois enfin tu vois surtout que c’est une 

classe où ils sont vingt et un en temps normal donc je peux me permettre de faire des îlots de 

trois ou des îlots de quatre et rien que ça avec un élève justement comme Virgile qui a besoin 

d’être entouré effectivement on l’aurait mis avec deux autres élèves un peu plus moteurs qui 

cherchaient il s’en serait sorti bien mieux» (PMath).  

Nous interprétons ces échanges, produits lors de l’analyse croisée, comme révélateurs de deux 

aspects. Le premier aspect est que les deux enseignants prennent conscience que le 

coenseignement peut entrainer une mise à l’écart d’un des élèves avec l’apparition d’un 

système auxiliaire parallèle. Le second aspect reflète la capacité du binôme enseignant à 

réfléchir ensemble à leur travail conjoint et à questionner leurs places respectives dans un souci 

de complémentarité (Benoit et Angelucci, 2011).  

EFFETS DU COENSEIGNEMENT SUR LES PÔLES DU SYSTÈME DIDACTIQUE 

L’analyse de cette séance nous amène à la qualifier de coenseignement dans le sens où nous 

avons pu observer un travail pédagogique en commun, dans un même temps et espace et à 

destination du même groupe d’élèves (Friend et Cook, 2007; Tremblay, 2015). Les matériaux 

analysés nous ont également permis de mettre en évidence la préparation commune qui 

traduit un souci partagé d’accessibilité didactique.  

L’analyse du positionnement du système auxiliaire montre qu’il alterne entre trois positions. 

Dans la première, il est inactif, ce qui correspond à l’une des six configurations classiques 

présentes dans la littérature : l’un enseigne, l’autre observe. Le système auxiliaire peut 

également avoir un positionnement complémentaire dans le sens où il interagit avec une 

majorité des élèves de la classe : dans cette situation les deux enseignants effectuent des 

actions similaires. À d’autres moments, il se positionne en parallèle du système principal, dans 

cette situation nous observons une bascule vers ce que Tremblay (2015) nomme 
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cointervention interne dans le sens ou l’enseignante ou l’enseignant spécialisé interagit 

uniquement avec un élève. L’analyse croisée met en évidence le fait que cette situation de 

cointervention interne est consolidée par le fait que PMath n’intervient pas du tout avec Virgile, 

ce qui contribue en quelque sorte à son exclusion du système principal pendant plus de la 

moitié de la séance (phase 4). Ce que nous mettons ici en évidence c’est que la frontière entre 

coenseignement et cointervention interne au sein d’une même séance peut être mince.  

Cette situation de coenseignement va impacter l’ensemble des élèves de la classe. Cependant, 

notre analyse nous a permis de mettre en évidence que si l’ensemble des élèves peut bénéficier 

du système auxiliaire, cela dépend beaucoup des modalités de travail choisies lors de la 

conception de la séance. En effet, le système auxiliaire est principalement actif lors des temps 

de travail en individuel ou en binômes. Les temps d’oral en collectif semblent à l’inverse peu 

propices.  

Du point de vue des objets de savoir, les types de tâches qui apparaissent dans le système 

auxiliaire sont les mêmes que ceux produits par le système principal. La situation de 

coenseignement semble avoir une influence sur les objets introduits en particulier au moment 

de la conception de la séance où le système auxiliaire a pu influencer les supports proposés aux 

élèves à travers l’introduction d’aides destinées à outiller d’un point de vue praxéologique 

l’ensemble des élèves de la classe. 

En ce qui concerne les acteurs enseignants, cette situation bouleverse leurs pratiques à deux 

niveaux. Tout d’abord au moment de la conception de la séance où ils s’interrogent 

conjointement sur l’accessibilité didactique des supports proposés. Les réponses proposées 

traduisent une prise en compte des gestes professionnels propres à PMath et à PULIS. Pendant la 

séance la question de leurs places respectives émerge à la fois dans leurs discours, mais 

également dans nos analyses.  
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CONCLUSION 

Cette étude de cas illustre un exemple de coenseignement entre un enseignant régulier et une 

enseignante spécialisée dans le cadre de pratiques inclusives au collège. L’aspect local des 

résultats que nous présentons constitue une limite de notre recherche que nous tenons à 

souligner d’autant plus que ces pratiques semblent encore peu utilisées par les acteurs à 

l’échelle de notre terrain d’étude. La possibilité offerte par cadre réglementaire7 n’est donc pas 

suffisante pour entrainer un bouleversement massif des pratiques existantes.  

L’analyse de cette séance nous a permis de dégager des avantages et des points de vigilances 

dans le cadre de pratiques inclusives dans un contexte spécifique. Ces résultats nous 

apparaissent comme importants du point de vue de la recherche et du point de vue de la 

formation des acteurs. Du point de vue de la recherche, l’analyse didactique de ce qui se joue 

dans le système principal et dans le système auxiliaire permet d’observer la compatibilité entre 

ces deux systèmes en situation de coenseignement et ainsi observer à un grain fin des bascules 

possibles vers de la cointervention interne lorsque les cadres temporels s’éloignent. Du point 

de vue de la formation du personnel enseignant, les avantages et les obstacles que nous 

mettons en évidence sont des balises à prendre en compte afin de favoriser l’accessibilité 

didactique. Les avantages identifiés sont doubles. Tout d’abord le travail de préparation 

conjoint semble avoir permis un croisement des professionnalités de l’enseignant régulier et 

de l’enseignante spécialisée de façon à faciliter l’accessibilité didactique des supports proposés 

et donc de favoriser des pratiques inclusives. Le second avantage observé réside dans la 

diminution du ratio enseignants/élèves qui permet d’accorder un capital-temps important (plus 

 
7 La possibilité pour la coordonnatrice ou le coordonnateur de l’unité localisée pour l’inclusion scolaire de 

travailler au sein de la classe ordinaire avec le personnel régulier était déjà présente dans la première circulaire 
relative à ces dispositifs en 2010. 
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de la moitié de la séance) pour apporter une aide de proximité aux élèves ou aux binômes qui 

cherchent à résoudre la tâche complexe. Nous avons également pu mettre en évidence un 

point de vigilance qui réside dans un glissement possible vers une situation de cointervention 

interne qui contribue à exclure du système principal un élève pendant une grande partie de la 

séance. 

La mise en évidence de ces avantages et risques potentiels nous permet d’insister sur deux 

aspects qui semblent importants en situation de coenseignement. Le temps de préparation 

conjoint apparait comme un élément clef afin de permettre aux deux coenseignants de 

partager les enjeux de savoirs et de questionner l’accessibilité didactique. Cependant, dans 

notre étude, comme dans d’autres travaux (Toullec-Théry et Moreau, 2020), ce temps de 

travail en amont n’est pas prévu institutionnellement. Ce temps de préparation doit également 

permettre une réflexion sur les modalités de travail des élèves (les temps en oral collectif 

semblent plus compliqués pour offrir une place au second personnel enseignant) et sur la place 

respective des acteurs enseignants vis-à-vis des élèves de l’unité localisée pour l’inclusion 

scolaire afin de ne pas les exclure de l’intérieur en dévoluant le travail uniquement à 

l’enseignante ou l’enseignant spécialisé.  

Ces premiers résultats nous amènent à envisager de nouvelles études de cas en utilisant le 

même cadre théorique et méthodologique, mais en changeant notre positionnement de 

chercheur. Si dans l’étude présentée, nous avons cherché à observer des situations ordinaires, 

une de nos perspectives de recherche est de maintenant travailler « avec » le binôme 

enseignant afin de prendre en compte les avantages et les risques qui se dégagent de cette 

étude.  
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Annexe 1. Document de travail distribué aux élèves 

L’enquête policière 

Un vol a été commis au magasin « Les Immenses Galeries ». 

Aide la police à retrouver le coupable parmi les six suspects appréhendés. 
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Annexe 2. Coupons d’aide prévus par les enseignants 

 
Doc 1 Aide 1 

Mesure la hauteur de la porte sur l’image de la caméra de surveillance 

Calcule alors la taille du voleur ! 
 

 
Doc 1 Aide 2 

Complète ce tableau de proportionnalité : 

 Porte Suspect 

Taille sur la photo (en cm)   

Taille en vrai (en m)  ? 

 

 
Doc 3 Aide 1 

L’échelle 1/1 250 000 signifie que 1 cm sur la carte représente 1 250 000 cm dans la réalité. 
 

 
Doc 3 Aide 2 

1 m = 100 cm 

1 km = 1 000 m 
 

 
Doc 3 Aide 3 

Calcule la vitesse de déplacement de chaque suspect. 
 

 
Doc 3 Aide 4 

Pour chaque suspect, complète ce tableau de proportionnalité : 

 Déplacement du suspect Vitesse (en km/h) 

Distance (en km)  ? 

Temps (en min)  60 (=1h) 



 24 

 


